
  Merci, monsieur le Président. 

 Mesdames et messieurs, bon après-midi. 

 Permettez-moi de saisir cette occasion, au nom de la délégation de la Fédération de Russie, de vous 

remercier, monsieur le Président, et de remercier le Secrétaire général et le Secrétariat de l’OACI pour 

l’organisation de ce très important événement, excellente vu toutes les difficultés auxquelles nous sommes 

actuellement confrontés. Il ne fait aucun doute que la conférence constitue une étape marquante dans les 

préparatifs en vue de la 41e session de l’Assemblée de l’OACI. 

 La pandémie nous a rappelés à nouveau la fragilité de la communauté mondiale. Cela dit, il importe 

de noter que les délégués ont été unanimes à penser que les défis mondiaux ne peuvent être relevés que si 

la communauté aéronautique mondiale unit ses efforts conformément à l’esprit et à la lettre de la Convention 

de Chicago. 

 La délégation de la Fédération de Russie encourage vivement une coopération toujours plus large 

entre les agences de santé publique et les autorités de l’aviation civile, ainsi que l’accroissement de la 

sécurité aérienne par le développement et le renforcement de la coopération mondiale et régionale, dans le 

respect total des droits souverains de tous les États membres de l’OACI. 

 Dans le même temps, nous demandons aux États d’avoir à cœur les principes fondamentaux de la 

Convention de Chicago, en particulier lorsque notre unité compte non seulement pour le développement 

durable de l’industrie mais aussi pour l’avenir même de notre civilisation. À cet égard, nous invitons à la 

plus grande prudence dans la révision des dispositions fondamentales de l’Annexe 13 à la Convention de 

Chicago, qui ont pleinement prouvé leur valeur durant les soixante dernières années.  

 Il est clair que, face aux nouveaux défis, l’informatique numérique jouera un rôle crucial dans le 

rétablissement de la connectivité aéronautique internationale. La conférence en a été une démonstration 

directe. 

 Comme l’a indiqué Vladimir Poutine, Président de la Fédération de Russie, dans son allocution du 

21 octobre, les pays devraient mettre de côté leurs ambitions et travailler ensemble, notamment dans la lutte 

contre la pandémie de COVID-19.  

 La délégation de la Fédération de Russie tient donc à réaffirmer l’importance d’une reprise en 

douceur du transport aérien transfrontalier, sur la base de la reconnaissance mutuelle des vaccins et des 

certificats médicaux ainsi que de l’interopérabilité mondiale des systèmes numériques de délivrance et de 

reconnaissance des certificats, en veillant dûment au respect des principes de confidentialité et de protection 

des données personnelles. 

 La Fédération de Russie fait sienne la proposition d’élaborer de nouvelles normes et 

recommandations destinées à figurer dans un chapitre spécial de l’Annexe 9 sur la surveillance et 

l’assurance de la conformité par rapport aux dispositions relatives à la santé. 

 Nous appuyons pleinement l’élaboration et l’introduction de technologies sans contact et à distance 

innovantes ainsi que de moyens techniques qui aideront à empêcher la propagation de maladies infectieuses 

après la reprise des vols aériens internationaux. 



 Nous croyons fermement que tous les États devraient soutenir les chaînes logistiques mondiales, 

les interventions d’urgence et humanitaires et la distribution rapide des vaccins, qui dépendent toutes 

lourdement de la capacité du transport aérien. Dans ce contexte, le slogan de l’OACI « Aucun pays laissé 

de côté » revêt une signification particulière et devrait être pris en compte dans le paragraphe 13 de notre 

déclaration commune. 

 Il est impossible de nier la dégradation du climat mondial. La Fédération de Russie reconnaît 

clairement l’apport de l’industrie aéronautique dans la lutte contre les changements climatiques, par le biais 

de mesures telles que la création d’équipes de l’aviation internationale pour combattre les incendies de forêt 

et intervenir dans d’autres catastrophes naturelles. Cette question n’a toutefois pas été examinée durant 

la conférence, et il n’y a aucune raison valable d’en tenir compte dans le paragraphe 12 de la 

déclaration commune. Nous partageons l’avis des délégations qui ont suggéré de la supprimer du 

texte de la déclaration. 

 Au nom de la délégation de la Fédération de Russie, je profite de cette occasion pour réaffirmer 

notre appui total des activités de l’OACI visant à forger et à entretenir des liens d’amitié et de 

compréhension entre les nations et les peuples du monde pour que l’aviation civile internationale puisse se 

développer d’une manière sûre et ordonnée et que les vols internationaux puissent être établis sur la base 

de l’égalité des chances et effectués d’une manière saine et économique. 

 Je vous remercie de votre attention. 

 


